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AltT. 3. Toute infraction aux dispositions du 
présçnt .arrêté sera salletiomiée conformément' à la 
loi ~u 14 nia;-s ,1942. 

AltT. 4. - Le pi-és'î,nt arrêté sera elll'e~istré; eom-' 
lIlimiqué et publié partout où' besoin sera. 

Lomé, le 17 oètobre 1953. '. 
L. PECHOUX. 

\ 

Enaci,a&ment 

DECISION No H53-D/IA. du 22 octobre )953 fixant 
les dates des vacances seola'Îres /Jaur l'année 1953
1954.. 

LE Got:VERNEUR DE LA .FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER D~ LA _ LÉGION U'nON1\EOR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A~ TOGO 
Vu le décret du 23 l'nars 1921 aéterminant les attributions 

il! les pou,·oir.. du Commissaire d(>. la République fiU -Togo; 

Vu - le décret du 3 janvier '1946 portant réQrganÎ6tltlon 
administra#v1. du Territoire du Togo ct création d'a,<;;semhlées 
n}présentath'es; 

Vu l'arrêté n~ 32fE. du 18 janvier 1935 org~nisant l'Ensel~ 
gn~ment officiel au Togo; 

Vu wrarrêté n° 160-50/& du -23 fénier 1950 fixant le statut 
de_l'li.'nseignement Secondaire <lU Togol 
. ,Sur lu prOpOSltlGn du Directeur de. l'EnscÎgnement au 'Fogot 

" 
DECIDE: 

. AR'.n:CLE PREMIER. - En sus des jours, fériés ré.. 
gleméntaires; les vacances scolaires de's établissements 

...d'eflséÏW1ement primaire, secondaire et technique sont 
"épartics comme suit pour l'année scolair.e 1953-19,54 : 
. io - Fêles de Noël et du jour de l'an:' dn mer

, crcdi 23 décembre 1953 après les classes du soir au 
lundi matin 4 janvier 1954. . 

20 - Fêtes de Pâques:' du .mercredi 14 aviil 1954 
·après les classes du soir au lundi matin 26 avril·1954. 

30 -' Graf..des vac.mces ': Pour les ens~i~ements 
du secoml de~é et technique du 1er juillet au matin 
au 1er ""tobre 1954 au matin, 

Pour l'en5ei~ernent primaire: du jeudi 15 juillet 
au matin au vendredi 15 octobre 1954 au matin. 

ART. 2. - La .l!réscnte décisiOn sera enre~trée, 
publiée. et communiquée partout où besoin .sera. 

Loiné, le 22 octobre .1953. 
L. ·PECHOU". 

C .....T .. ct Wharf 

'ARRETE No 746-53/CFT. du 26 octoore' 1953 iii.ant 
la dude du travail et les saldires du personnel n~n 
foncJif'nnairetdu Servicè du Wharf., 
LE :GOUVERNEt:R DE LA FRIANOE D'OlJ'l)RE~J\1E", 

Û1i'FIC1ER Dl!: LA' LÉGION n'nO;otN&tlR, 

. COMMISSAIR..! ~.iA RÉPeBLIQUE AU TOGO 
VU le décret· du 23 mars 192.1 déterminant les attributions 

wt le~ pou'\'oirs du Comwis!!aÏle de ln, République lm TQgo;' 

Vu ~ le décret du 3 janvier 1946 ~ ~ortont ré~rgnnisntioD: 

adminlstrativb du Territoire du '-Togo, et cr.éatlon d"ossemblécs 

représentatives:· 
 .10

Vu ·l'artiel~ 112 du Code d~ Trayail d'O~tr~l\1er";." .
'Vu l'avis de la Commission Consultative du Travnil dans ses 


séa!lces du 7 juillet 1953 et du 15 jumet 1953; 


Après approbation do Ministre;: 

ARRETE:' 

ARTlOLE PRE'UERT - La durée du' travail aU Ser

vire du Wharf est· de '45 heures par semaine (40 

heures il tarif normal + 5 heures suplémentaires) 

pOUr tous les Il R"n1:5 non fonetiormaires: 


ART. 2.. Les taux horair;,s de salaires par· caté~ 

gories, prévus par l'arrêté nO 644/53/ITLS du ·10 sep

tembre 1953 sont applicables au persomiél non fonc

tiormàire ,du Service du Wharf. 


Au-dessus de 40 heures par· semaine, ils sout ma

jorés conformément 'aux dispositions 'de l'arrêté n~ 

614-53fITLS.du 24 août 1953; .. 0 
 • 

Altx. 3. - Si un: 'travail exceptionnel est demandé 
. le jour du repos hebdomadaire, les taux 'des salaires 

horaires serout de 50 0/0. 

AltT. 4. ~ 'Les n~uvea~x taux des salatres horaires 

des a~elÎts non fonctionnaires du' . Service du \Vharf 

seront calculés de la manière suivante:' :,. 


uncien taux journalier X 1,12 

8 


ART. 5. - L'application du présent arrêté ne pèut· 
avoir pOUl' effet,. le cas 'échéant, de diminuer les 
sillaires antérieurement pel'çus pour une même durée 
de travail. . ' 

AltT. 6. - Le Directeur du' Service du Wharf et 

l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales sont' char

!Rés de l'exécution du présent m'rêté qui sera e1ll'e

giBtré,publié et c';mmuniqué partout où' besoin ser~ 

et ,prendra effét à eomptel' ÙU 1er . septembre 1953; 


. Lomé, le 26 octobre 1953. . 
L. PEOHOU". 

'ARRETE N~ 747-53/CFT. du 26 Qctobre 19113 fixant 

les mesures proyisoires concernant la durée du 

trovail et les salaires des journaliers dans le RéseaU'; 

du Chemin. de Fer du Togo. 


LE GoÙVERNEuR DE LA FRANCE D'ÛUTR1!1-lVllm., 
. OFFICIER DE r.A LÉGf,?N D'HONNEUR, :,;

OJM;\nSSAIRE DE LA R.>:llBLIQUE A,U TdGO <, 

Vu le' déeret du 23 mars 1921 ~d(;terlllînant les nttrlbuiioU9 
-et les pouvoirs' du Commi$.<;!1ire de la République au Togo; 

Vu le décret ---au 3 Janvier 1946' portant réorganisàtion 

administrati';;e du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentiltiycs; 
 , 
, Vu Fârticlc 112 du Co.de du Travail d'OUtre~Mer; . 

.'
Vu l'avis de lu Cçanmission Consultative du Travail dans. 


ses séanees du 7 jûjlle,t 1953.' et du 15 ~,uiUct' 1953; 


. Après approba~ion du <l\linistre;- ,. 

1 

http:614-53fITLS.du


- . 
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ARRETÈ: 

ARTICLE' PREMIER. - La durée, du travail dans le 
Réseau du Cheniin de Fer du Togo est normalement 
de 45 heures par sem'aine (40 heures plus ~ heures 
supplémentaires)po'ur les agents non fonctionnaires. 

ART. 2. - Les taux horaires fixés par, l'al'l'êté 
nO 644-53/ITLS. du 10 septembre 1953 pour les 
agents nor; fonctionnaires des Services Administratifs 
sont applicables au pel'Sonnel non fonctionnaire du 
Réseau du Chemin de Fer du Togo. 

Au-dessus de 40 heures par semaine, ils sont majo
rés cunforrnément aux dispositions de l'arrêté nO 614
53/ITLS. du 24 août 1953. ' 

ART. 3. - Un rep,!s hebdomadaire de 24 heures 
consécutives par semaine est obligatoire pour tout 
le personnel non fonctionnaire du Réseau du Che-' 
min de Fer dn Togo. 

Pour des raisons de service, ces repos pris en prin
cipe tous les. 7 jours, .pourront être groupés à l'inté
rieur du mois jusqu'à concurrence de 4 jours par
mois. ' . 

ART. 4. - Les n!luveaux taux de salaires horaires 
des agents non fqnctionnaires du Réseau du Chemin 
de ,Fer seront calculés de la façon suivante : 

ancien taux iournalier X' 26 X 1,12 
208 

ART. 5. - Pour les agents nOIl fonctionnaires qui 
jusqu'~ci étaient payés plus de 26 jours par mois 
en raison du travail dominical, et qui désormais, 
devront bénéficier du repos prévu à l'article 3, les 
nouveaux taux horaires seront obtenus eonformé
ment il l'opération prévue' à l'artie}e 4, mais en 
substituant au chiffre 26, le nombre de jours dans 
le 'mois ppur lesquels ils .!t.aient payés auparavant. 

ART, 6. -, Le Directeur du Réseau du Chèmiu 
de Fer, l'Inspecteur du Travail et des Lois Spcia!cs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exé

-cution' du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où hvsoÎn sera ct _prendra 
effet Ir compter du 1er septembre 1953. 

Lomé, le 26 octobre 1953. 

L. PECHOllX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
, 

A CTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL' 
DE L'A. O. F. 

Nomination 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Hépublique, 
Gouverneur Gêné"al de l'A.O.F. en date du: 

7 0 ctobre 1953. - M. Malcrba' (Paul) . greffier de 
,30 classe 'avant 18 mois· stagiaire est titularisé et 

'ï 

nommé greffier de .30 e1nsse avant 18 mois pour 
compter du 15 septembre' 1953 tlate d'expiration de 
son année de stage (rappel de service militaire néant). 

ACTES [JU POUVOIR LOCAL 

Nominations 
\ 

Par décisions et arrêtés du Commissaire de la 
République au Togo. 

N> H09/D/IÀ. du: 
12 octobre 1953. - M: Vernhes Marius; Instituteur >;0. 

Principal de 30 classe du cadre local supérieur ;de 
PEnseip;nement du premier degré, précédemment Con
seiller Pédagogique du Cerel\,' de Palimé, est nomm~ 
Secrétaire de l'Inspection Açadémique du Togo. 

La présente décision prendra effet pour ,compter 
du 1er octobre 1953. 

No 1410/D/P. du: 
12 octobre 1953. - M. Oberhansli George;, Agent 

contractuel d'Agriculture débarqué du sis ,Banfora 
le 9· octobre 1953 rentrant de congé, reprend ses 
fonctions de Chef de la Circonscription Agricole de 
Mango et de Directeur du Centre Pilote de Bal'koissi. 

M. Oberhansli assu'rera également la direction des 
deux nouveaux Centres Pilotes de Kaildé-Adétou et 
de Dapango-Tonga situés sur le territoire de ,sa c,,
conscription. 

M. Obcrhansli résidera au Centre Pilote de· Bar- , 
koissi. .... " 

M. Knill Marcel, Conducteur en chef des Travaux 
Agricoles ct Forestiers du Togo, Chef de la .Cil'cuns
cription Agricole de &kodé, nommé cumulativement 
aVec ses fonctions chef de la Circonscription A/!;!'icole: 
L<lJi M1\ljgo et Directeur, du Centre Pilote d!? Barkoissi 
pendant la durée du congé de M. Oberhansli co~serve 
dans un but de coordination, le contrôle technique· 
de la Circonscription Agricole de Mango et des ,Con, 
tres Pilotes de Barkoissi, Kandé-Adétou et Dapango. 
Toaga: 

No l 424fD/AE. du: 
16 oetobre 1953. -'-, M. Bertrand Jean, Administra

teur-Adjoint de la France d'Outre-Mer 14e éCbelon) 
est nommé Administrateur du Fonds Commun des 
Sociétés de Prévoyance en remplacement de M. Demo
nio, Administrateur de la ,France d'Outre-'Mer (3e 
écbelon) en instance de départ en congé. . 

M, Bertrand remplira les fonctions précitées cumu
lativement avec ses fonctions d'Adjoint au Comman-. 
dant de Cercle de Lomé. 

--,---,.. _
No 741-53/IA, du : 
22 oetoh,'c .1953. - Les élèves-maitres SOI·tant 'de 

l'Ecolc Normale d'Atakpamé, dont les noms suivent; 
titulaires du Brevet Elémentaire sont nommés Insti- ' 
tuteurs adjoints stagiaires pour compter du _15 
octohre;;, 1953 : 

~ 




